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Plan Local d’Urbanisme intercommunalPlan Local d’Urbanisme intercommunal

04 novembre 2019

Réunion de lancement
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1. Présentation d’Auddicé

2. Le contenu du PLUi et les grandes étapes de son

élaboration

3. Les changements, à terme, pour les 49 communes

de l’intercommunalité

Plan de la présentationPlan de la présentation

4. La méthode d’élaboration

5. La collaboration avec les communes

6. La concertation avec les habitants

7. Planning prévisionnel

8. Divers, échanges, questions, …..



3/33

11 –– PrésentationPrésentation d’Auddicéd’Auddicé11 –– PrésentationPrésentation d’Auddicéd’Auddicé
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Présentation d’Auddicé
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Présentation de l’équipe projet

• Mais aussi des techniciens aux compétences complémentaires au

• Une mission pilotée en binôme par deux
urbanistes totalisant une vingtaine
d’années d’expérience :

• Mais aussi des techniciens aux compétences complémentaires au
service de la mission :
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2 2 –– Le contenu du PLUi et les 
grandes étapes de son 

élaborationélaboration
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• Un document d’urbanisme élaboré à l’échelle
intercommunale (49 communes) qui :

�traduit un projet politique pour 10 à 15 ans

�planifie les constructions à vocation d’habitat, d’économie, 
d’équipements, …

�protège les milieux agricoles et naturels

�préserve les populations et les biens des risques connus 
(naturels et technologiques)

Qu-est-ce qu’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal ? 

• Les thématiques à
traiter dans un PLU

�Démographie –
Logement

�Développement 
économique

�Commerces, 
équipements et service

�Espaces naturels et 
forestiers, continuités 

• Un outil de développement au service du territoire
qui :

�est élaboré dans l’intérêt général du territoire et de ses 
habitants

�n’est pas la juxtaposition de 49 projets communaux

�est évolutif et sans durée de vie légale

�Doit être compatible avec le SCOT

forestiers, continuités 
écologiques

�Paysage et patrimoine 
culturel et historique

�Agriculture

�Transports et 
déplacements

�Tourisme et loisirs

�Risques et ressources 
naturelles
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Les pièces constitutives du PLUi

Pièces réglementaires : servent à instruire les autorisations d’urbanisme

• Le rapport de présentation : 
il justifie le contenu de toutes les 
autres pièces

• Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) : le projet politique

• Les orientations d’aménagement et de 
programmation : actions et opérations à 

respecter pour aménager certains secteurs

• Le règlement graphique et écrit : les 

zones et les règles encadrant les possibilités 
de construire

Pièces réglementaires : servent à instruire les autorisations d’urbanisme
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Une méthode en 2 phases ponctuées de plusieurs étapes 

Temps de l’analyse Temps du projet

Temps de l’outil 

réglementaire
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Rappel de la hiérarchie des normes  

LA LOI
Code de l’urbanisme/ code de 

l’environnement / code rural et leurs 
évolutions régulières

Documents d’envergure régionale : 
SRADDET, SDAGE, SAGE,, PGRI, etc.

SCOT d’Osartis-Marquion SCOT d’Osartis-Marquion 
(Schéma de Cohérence 

Territoriale) 

PLUi (Plan Local 
d’Urbanisme 

Intercommunal)

Autorisations 
d’urbanisme
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3 3 -- Les changements, à terme, pour les Les changements, à terme, pour les 
49 communes de l’intercommunalité49 communes de l’intercommunalité
3 3 -- Les changements, à terme, pour les Les changements, à terme, pour les 
49 communes de l’intercommunalité49 communes de l’intercommunalité
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QueQue vontvont devenirdevenir lesles documentsdocuments d’urbanismed’urbanisme enen vigueurvigueur sursur lele
territoireterritoire enen attendantattendant l’approbationl’approbation dudu PLUiPLUi ??

LesLes documentsdocuments d’urbanismed’urbanisme enen vigueurvigueur sontsont opposablesopposables sursur lele
territoireterritoire jusqu’àjusqu’à l’approbationl’approbation dudu PLUiPLUi..

• La Communauté de Communes Osartis-Marquion compte :

�30 communes dotées d’un document d’urbanisme

• 29 dotées d’un PLU

• 1 dotée d’une carte communale

�19 communes soumises au RNU (Règlement National d’Urbanisme)

territoireterritoire jusqu’àjusqu’à l’approbationl’approbation dudu PLUiPLUi..

UneUne communecommune dotéedotée d’und’un documentdocument d’urbanismed’urbanisme peutpeut fairefaire évoluerévoluer
àà lala margemarge sonson documentdocument communalcommunal pendantpendant l’élaborationl’élaboration dudu PLUiPLUi
(pour(pour rappel,rappel, OsartisOsartis--MarquionMarquion estest compétentecompétente enen matièrematière
d’élaborationd’élaboration dede documentdocument d’urbanisme,d’urbanisme, yy compriscompris pourpour lesles
documentsdocuments d’urbanismed’urbanisme communauxcommunaux enen cascas dede procédureprocédure
d’évolution)d’évolution)..

CesCes évolutionsévolutions àà lala margemarge desdes documentsdocuments d’urbanismed’urbanisme communauxcommunaux
doiventdoivent toutefoistoutefois s’inscrires’inscrire dansdans unun rapportrapport dede compatibilitécompatibilité avecavec lele
SCoTSCoT..
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LesLes surfacessurfaces identifiéesidentifiées aujourd’huiaujourd’hui commecomme pouvantpouvant êtreêtre
urbaniséesurbanisées vontvont--elleselles êtreêtre maintenuesmaintenues dansdans lele cadrecadre dudu
PLUiPLUi ??

LesLes surfacessurfaces aujourd’huiaujourd’hui urbanisablesurbanisables àà traverstravers lesles
documentsdocuments d’urbanismed’urbanisme opposablesopposables actuellementactuellement nene lele
serontseront peutpeut êtreêtre plusplus dansdans lele projetprojet dede PLUiPLUi avecavec lala priseprise
enen comptecompte desdes enjeuxenjeux liésliés àà ::enen comptecompte desdes enjeuxenjeux liésliés àà ::

•• lala traductiontraduction dudu SCOTSCOT

•• l’agriculturel’agriculture

•• l’écologiel’écologie

•• lala priseprise enen comptecompte desdes risquesrisques

•• lala gestiongestion dede l’eaul’eau (zone(zone humidehumide parpar exemple)exemple)

•• etcetc..
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LeLe PLUi,PLUi, uneune foisfois approuvé,approuvé, auraaura--tt--ilil uneune duréedurée dede vievie
légalelégale ??

PourraPourra--tt--ilil évoluerévoluer ??

LorsqueLorsque lele PLUiPLUi serasera approuvé,approuvé, ilil devradevra fairefaire l’objetl’objet d’und’un
bilanbilan auau boutbout dede 99 ansans afinafin dede voirvoir sisi lesles objectifsobjectifs fixésfixés
dansdans lele ProjetProjet d’Aménagementd’Aménagement etet dede DéveloppementDéveloppement
DurablesDurables ontont étéété mismis enen œuvreœuvre.. SuiteSuite àà cece bilan,bilan, voirevoireDurablesDurables ontont étéété mismis enen œuvreœuvre.. SuiteSuite àà cece bilan,bilan, voirevoire
avantavant sisi nécessaire,nécessaire, lele PLUiPLUi pourrapourra évoluerévoluer..

EnEn effet,effet, celuicelui--cici n’an’a paspas dede duréedurée dede vievie légalelégale etet n’estn’est
paspas figéfigé dansdans lele tempstemps..

LeLe CodeCode dede l’Urbanismel’Urbanisme prévoitprévoit plusieursplusieurs procéduresprocédures
selonselon lala naturenature desdes évolutionsévolutions souhaitéessouhaitées :: modification,modification,
révisionrévision allégée,allégée, déclarationdéclaration dede projetprojet……



17/33

44 -- LaLa méthodeméthode d’élaborationd’élaboration44 -- LaLa méthodeméthode d’élaborationd’élaboration
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•• LeLe diagnosticdiagnostic ::

Etude des thématiques de l’aménagement, afin de dégager les enjeux auxquels le
territoire est confronté

•• LeLe projetprojet dede territoireterritoire :: ProjetProjet d’Aménagementd’Aménagement etet dede
DéveloppementDéveloppement DurablesDurables (PADD)(PADD)

Projet politique d’aménagement du territoire, répondant au diagnostic, et compatible
avec les politiques d’aménagement du territoire élaborées aux échelles supérieures

Une méthode par étapes

c
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avec les politiques d’aménagement du territoire élaborées aux échelles supérieures

•• LaLa traductiontraduction dudu PADDPADD enen piècespièces réglementairesréglementaires :: elleselles
permettentpermettent l’instructionl’instruction desdes autorisationsautorisations d’urbanismed’urbanisme

� les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) : actions et
opérations à respecter pour aménager les futurs sites d’urbanisation et/ou les
futurs aménagements

� Règlement écrit et graphique, qui encadrent les possibilités de construire

� Un règlement commun MAIS tenant compte des spécificités communales
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Les principaux points du diagnostic

• Bilan des documents d’urbanisme en vigueur

• Bilan de la consommation foncière

• Analyse multithématique (sur la base des éléments produits dans
le SCOT) :

• Analyse statistique

• Analyse cartographique• Analyse cartographique

• Analyse paysagère

• Un travail de terrain :

• Stationnement

• Possibilité de densification des tissus urbains

• Diagnostic agricole
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���� Des ateliers pour une approche thématique plus
efficace pour le projet de territoire

� 4 ateliers proposés en phase diagnostic

Des travaux sous forme d’ateliers, favorisant la 

participation et les échanges

� Les thématiques proposées

�Démographie et Habitat
�Développement économique / équipements, services,
commerces, réseaux et mobilité

� Paysage, environnement, risques, tourisme et
patrimoine

�Consommation de l'espace, agriculture et foncier
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�������� Exemple de cartes de localisation Exemple de cartes de localisation 
des sites de productiondes sites de production

Zoom sur le diagnostic agricole

�� 16 réunions de rencontre 16 réunions de rencontre 
des exploitants agricoles des exploitants agricoles 

réalisées en réalisées en 
janvier/février 2020janvier/février 2020
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Zoom sur le diagnostic agricole

�������� Exemple de cartes de sensibilité Exemple de cartes de sensibilité 
agricole du foncieragricole du foncier
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55 -- LaLa collaborationcollaboration avecavec lesles communescommunes
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La collaboration avec les communes
� Schéma de gouvernance adopté le 25 janvier 2019 au cours de la conférence intercommunale des Maires

VP + élus de la commission

la commission est déjà en 

place

Commission aménagement 

Conseil communautaire

Arbitre – décide

Commission « Aménagement, 

Logement Cadre de Vie » 

Propose, valide, prépare les 

décisions du CC

Commission PLUi

Référent désigné

Conseil municipal ou 

commission 

d’urbanisme locale

Composition de 
l’instance de travail

Osartis-Marquion Communes

Commission aménagement 

+ DGA + resp service urba + 

DDTM + auddicé

Commission PLUi + PPA

commission PLUi + 

Référents communaux

Les Maires des 49 

communes

Commission PLUi

Noyau dur, pilote et suit la 

procédure

Comité de pilotage 

concertation avec les PPA

Comité de suivi avec les 

référents territoriaux 

Information et échange

Conférence intercommunale 

des Maires

Conseil municipal 

débat sur le PADD et 

avis sur le règlement 

et orientations 

d’aménagement
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Le conseil communautaire est une instance décisionnelle. Il prend les délibérations.

La Commission « aménagement, logement et cadre de vie » propose, valide et prépare les décisions du conseil communautaire.

Cette instance existe déjà et est présidée par le vice-président en charge de l’aménagement, du logement et du cadre de vie.

La Commission PLUi est le noyau dur. Elle pilote et suit la procédure. Elle sera composée du Vice –président Aménagement, du DGA,

de la responsable du service urbanisme, du Bureau d’études, de la DDTM et des membres de la commission aménagement. Cette

commission sera l’instance la plus mobilisée tout au long de l’élaboration du PLUi, travaillant directement avec le prestataire

d’études.

Le comité de pilotage est composé de la commission PLUi qui présente les différents éléments aux personnes publiques associées

afin de recueillir leurs avis.

Un référent territorial sera désigné par commune. Un comité de suivi sera organisé à différentes étapes de manière à échanger et

La collaboration avec les communes
� Schéma de gouvernance adopté le 25 janvier 2019 au cours de la conférence intercommunale des Maires

Un référent territorial sera désigné par commune. Un comité de suivi sera organisé à différentes étapes de manière à échanger et

informer les communes. Ces référents territoriaux seront les garants de la transmission au niveau de leur conseil municipal des

informations relatives à l’état d’avancement de la procédure et de la bonne tenue de la procédure administrative au niveau de leur

commune (affichages réglementaires, …).

La conférence intercommunale des Maires est composée des 49 Maires des Communes. Elle intervient avant l’engagement du PLUi

sur la définition des modalités de collaboration entre la Communauté de Communes et les communes et avant son approbation. Elle

pourra intervenir à d’autres moments jugés opportuns par la commission PLUi.

Le conseil municipal ou la commission d’urbanisme locale fera remonter les informations auprès de son référent territorial. Il

alimentera aussi les échanges lors des comités de suivis et de la conférence intercommunale des Maires. Chaque commune est donc

appelée à maintenir, créer une commission d’élus municipaux en matière d’urbanisme. Elle aura à jouer un rôle actif pendant toute la

durée de l’élaboration du PLUi afin d’associer les élus de proximité à la démarche.

Les conseils municipaux interviennent réglementairement au niveau du débat sur le PADD et donnent un avis sur les orientations 

d’aménagement et de programmation et le règlement.
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La mise en place d’un cloud (espace de stockage et échanges de données en lignes) :

� Techniciens :

� Accès : http://cloud.auddice.fr/index.php/s/nAjMampfYWB3CLk

� MDP : (partagé uniquement entre techniciens)

� PPA :

Le schéma de gouvernance : collaboration avec les 
communes

� Accès : http://cloud.auddice.fr/index.php/s/mYgD5igfiBQekGm

� MDP : 62OM_PLUi2019

� Elus :

� Accès : http://cloud.auddice.fr/index.php/s/zLYFJfe2SPZBQi6

� MDP : élus62OM_2019
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66 -- LaLa concertationconcertation avecavec lesles habitantshabitants66 -- LaLa concertationconcertation avecavec lesles habitantshabitants
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La concertation et l’information
Ce que nous allons mettre en place :

� La mise à disposition d’un registre de concertation au
siège de la Communauté de Communes et dans les
mairies

� La mise à disposition des documents du PLUi au fur et à
mesure de leur validation par le Conseil Communautaire

� La conception d’un article par an pour les publications
d’Osartis-marquion et des communes

� La conception de 12 panneaux de concertation pour une
exposition tournante

� L’organisation de réunions publiques

� L’organisation de permanences à destination de la
population

�Un temps d’échange avec les collégiens

�Un café échange avec les forces vives du monde
économique

LeLe registreregistre dede concertationconcertation
dede chaquechaque communecommune estest àà
récupérerrécupérer cece soirsoir avantavant lala
finfin dede lala réunionréunion
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77 –– PlanningPlanning prévisionnelprévisionnel
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20192019

Diagnostic Diagnostic 

PADDPADD

Pièces Pièces 
réglementairesréglementaires

•32 réunions                                                                                       
(dont 16 réunions de 
concertation agricole) ••3131 réunionsréunions

(dont 12 réunions
d’échange sur le
foncier)

20202020 20212021 20222022

Le planning prévisionnel d’élaboration du PLUi

20232023

réglementairesréglementaires

Phase Phase 
administrativeadministrative
••1414 réunionsréunions

••83 réunions 83 réunions 
(dont 49 rencontres 
avec les conseils 
municipaux) 

foncier)

�� Total de 160 réunions dont :Total de 160 réunions dont :

�� 21 réunions de commission21 réunions de commission

�� 16 réunions de rencontre des exploitants agricoles16 réunions de rencontre des exploitants agricoles

�� 65 consacrées spécifiquement aux communes65 consacrées spécifiquement aux communes

�� 13 consacrées à la concertation avec les habitants13 consacrées à la concertation avec les habitants
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Date Heure Lieu Ordre du jour

04 novembre 2019 18h00 Vitry-en-Artois
(Salle polyvalente) Réunion de lancement

21 novembre 2019 10h00 Bourlon
(Salle polyvalente) Atelier 1 - Démographie et Habitat

• Les dates des réunions concernant la phase de diagnostic

Le planning prévisionnel d’élaboration du PLUi

05 décembre 2019 10h00 Oisy-le-Verger
(Salle polyvalente)

Atelier 2 - Développement 
économique / équipements, services, 
commerces, réseaux et mobilité

Du 07 janvier au 21 
janvier 2020

10h00 
ou 
14h00

À déterminer 16 rencontres des exploitants 
agricoles

16 janvier 2020 10h00 Tortequesne
(Salle des fêtes)

Atelier 3 - Paysage, environnement, 
risques, tourisme et patrimoine

13 février 2020 10h00 Arleux en Gohelle 
(Salle polyvalente)

Atelier 4 - Consommation de l'espace, 
agriculture et foncier
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88 –– Divers,Divers, échanges,échanges, questions,questions, ……....
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Plan Local d’Urbanisme intercommunalPlan Local d’Urbanisme intercommunal

04 novembre 2019

Réunion de lancement


